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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N' 2o16-zez DU 03 MAr 2016
abrogeant le d6cret n" 2015-394 du 20 juillet 2015
portant cr6ation, attributions, organisation et
fonctionnement du Bureau de l?uditeur Gdn6ral.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi no 90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique du B6nin ;

Vu la proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats d6finitifs de

l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016 ;

vu le d6cret no 2076-264 du 06 avril 2015 poftant composition du Gouvernement ;

vu le d6cret no 2006-269 du 14 juin 2006 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Cabinet Civil du Pr6sident de la R6publique ;

vu le decret no 2015-394 du 20 juillet 2015 portant cr6ation, attributions, organisation et

fonctionnement du Bureau de lAuditeur G6n6ral ;

sur proposition du Pr6sident de la R6publique, chef de l'Etat, chef du Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 28 avril 2016,

DEGRETE;
Article le': Est abrog6 le ddcret no 2015-394 du 20 juillet 2015 portant

organisation et fonctionnement du Bureau de l'Auditeur G6n6ral'

Article 2 : Le pr6sent d6cret, qui prend effet pour compter de la date de sa

au Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

Fait a Cotonou,

Par le Pr6sident de la R6Publique.
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le M inistre de et des Finances,

cr6ation, attributions,

signature, sera Publi6

Patrice TALON
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